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1. Le Ministre des Affaires étrangères, qui préside le Conseil des Affaires étrangères, contribue
par ses propositions à l'élaboration de la politique étrangère et de sécurité commune et a la
responsabilité de la mise en œuvre des décisions prises par le Conseil européen et le Conseil.

2. Pour les matières relevant de la Politique étrangère et de sécurité commune, l’Union est
représentée par le Ministre des Affaires étrangères, qui conduit au nom de l'Union le
dialogue politique et qui exprime la position de l'Union dans les organisations
internationales et au sein des conférences internationales.

Explication:
n.º1- Cette modification est en cohérence avec nos propositions de changements sur les
Institutions (Partie I, Titre IV).
n.º2- Nous considérons que les compétences de la Présidence doivent, en lignes générales, être
maintenues (articles 18 et 26 TUE).


